
CRE-IRCAFEX Adresse postale 5 rue de Dunkerque 75477 PARIS CEDEX 10
Accueil 4 rue du Colonel Driant 75001 PARIS – Tél. 33 (0)1 44 89 44 44 – Fax 33 (0)1 44 89 44 48

Mme,Mle,M Prénom 

Nom (de jeune fille pour les femmes mariées) 

Né (e) le à  

Nationalité  N° de Sécurité Sociale 

Adresse personnelle de correspondance 

Téléphone Fax e-mail

BULLETIN D’ADHÉSION INDIVIDUELLE 
CRE-IRCAFEX

Je soussigné (e)

Renseignements complémentaires

Fonction Pays d’expatriation Salaire annuel en €

Dénomination sociale de l’employeur 

Adresse de l’employeur 

Activité de l’employeur 

Avez-vous déjà été affilié (e) à la CRE ? ❐ non ❐ oui  ➞ n° de participant précédent 

à  l’IRCAFEX ?  ❐ non ❐ oui  ➞ n° de participant précédent 

Dernier employeur avant votre emploi actuel et institutions Arrco/Agirc d ‘affiliation 

Déclare adhérer à effet du (1er jour de l’année en cours ou date d’embauche si celle-ci 
est postérieure) dans les conditions stipulées au verso, à/aux institutions :

CRE Institution Arrco n° 280
Caisse de retraite pour la France et l’Extérieur
En qualité de ❐ non cadre aux taux contractuels de 6% sur la Tranche A 

et 16 % sur la tranche B

❐ cadre au taux contractuel de  6% sur la tranche A  (rubrique Ircafex à signer obligatoirement)

IRCAFEX Institution Agirc n° 58
Institution de retraites des cadres et Assimilés de France et de l’Extérieur
En qualité de cadre au taux contractuel de 16 % sur les tranches B et C

Avez-vous un mandataire de gestion ? ❐ non   
❐ oui  ➞ informations mandataire à remplir obligatoirement ci-dessous :

Je donne mandat d’agir en mon nom dans les termes fixés aux conditions générales figurant au verso à :

Nom ou raison sociale du mandataire de gestion

Adresse

Téléphone Fax e-mail

Le mandataire ci-dessus reconnaît et accepte le mandat suivant les conditions générales figurant au verso.
Choix du mode de gestion pour la base salaire (à compléter par le mandataire) : ❐ mode acompte

❐ mode déclaratif
N° de mandataire (si déjà connu) :
Fait à le

Signature du mandant (précédée de 
"lu et approuvé - bon pour mandat")

Signature du mandataire 
(précédée de "lu et approuvé -
bon pour acceptation de mandat")
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Informations complémentaires au verso

Fait à le
Signature

Fait à le
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Conditions générales

L’adhérent individuel
• Prend acte que son adhésion ne comporte aucune validation de services antérieurs à la date d’effet du présent contrat,
• Est responsable du paiement de l’intégralité des cotisations dues, même si la gestion est confiée à un mandataire (voir § mandataire)
• A connaissance que cette adhésion est réputée souscrite pour toute la durée de son contrat avec son employeur,
• S’engage à signaler immédiatement toute modification de sa situation professionnelle : perte de la qualité de salarié, changement 

d’employeur et /ou de mandataire, de fonction, d’adresse….
• Le présent contrat s’applique à un lieu de travail situé hors de France.

Le mandataire de gestion
S’engage pour l'adhérent lui ayant confié mandat à :
• Communiquer, chaque trimestre, aux institutions CRE et IRCAFEX toutes indications nécessaires au calcul des cotisations 

individuelles de l'adhérent,
• Informer les institutions CRE et IRCAFEX, le cas échéant, de toute évolution individuelle significative de salaire ou de changement 

de fonction,
• Choisir le mode de gestion de la base salaire : mode acompte ou mode déclaratif (voir § cotisations),
• Effectuer auprès des institutions CRE et IRCAFEX, le versement global des cotisations correspondantes,
• Aviser, au plus tard au terme du trimestre concerné, les institutions CRE et IRCAFEX de la cessation de fonction de l'adhérent 

(démission, licenciement, ou départ en retraite),
• Transmettre, au plus tard au terme du trimestre de l'embauche, aux institutions CRE et IRCAFEX, le bulletin d’adhésion individuelle.

Ce document devra être accompagné d’une copie du contrat de travail du nouvel embauché ou d’une attestation de l’employeur 
précisant la raison sociale de l’employeur, le pays d’expatriation, le salaire et la fonction, la date d’embauche du salarié concerné.

• Et plus généralement, effectuer toutes opérations entrant dans le cadre de l'adhésion individuelle du mandant à la CRE et à 
l'IRCAFEX
En cas de défaillance du mandataire, les institutions informeront le mandant de la situation. La responsabilité des institutions 
CRE et IRCAFEX ne saurait être recherchée, en cas de manquement de l'une des parties, dans le cadre de l'exécution du mandat.

Les cotisations
Gestion en mode  acompte : Les cotisations sont fonction d’un nombre de points fixé forfaitairement lors de l’affiliation sur la base :
• Du salaire assorti de tout ou partie des avantages en nature liés à l’expatriation,
• Du prix d’achat du point en € des régimes Arrco et Agirc, révisable chaque année.
• Les cotisations sont appelées sous forme d’acomptes prédéfinis
• Ce forfait de points pourra être modifié annuellement dans l’hypothèse d’une évolution significative de votre salaire.
• La base salaire est déterminée en début d’année civile.

Gestion en mode déclaratif (possibilité offerte uniquement lorsqu’il y a un mandataire entreprise) : ce mode de gestion correspond
au système déclaratif des salaires appliqué en métropole.
• Les cotisations trimestrielles sont calculées individuellement  sur la base du salaire brut déclaré.
• Avec le paiement du 4ème trimestre, l’entreprise indique le salaire brut de l’année.

Taux d’appel 
Le montant des cotisations est affecté d’un taux d’appel défini par nos Fédérations (l’Arrco pour la CRE et l’Agirc pour l’IRCAFEX).
Ce taux, fixé à 125 %, est destiné à garantir l’équilibre à long terme de nos régimes de retraite complémentaire.

Spécificités du régime des Cadres en Agirc (IRCAFEX)
• GMP (Garantie Minimale de Points)
Disposition Agirc permettant l’acquisition d’un minimum de points pour les bénéficiaires du régime dont le salaire est inférieur ou
très légèrement supérieur au plafond de la Sécurité sociale. Ces points sont acquis en contrepartie d’une cotisation minimale.
• APEC (Association Pour l’Emploi des Cadres)
Une cotisation comportant :

- un forfait de 0,06 % du plafond de la Sécurité sociale pour tout cadre présent au 31 mars de l’exercice,
- 0,06 % calculé sur la tranche B des cadres (tout au long de l’année),

est destinée au financement de l’Association pour l’emploi des cadres. Elle est due pour tous les cadres affiliés à notre régime, que
leur lieu de travail se situe en France ou à l’étranger.
• CET (Contribution Exceptionnelle et Temporaire)
Cette contribution, calculée sur l’intégralité du salaire (limité à huit plafonds de Sécurité sociale), permet de garantir le financement
des systèmes de forfaits et de garanties.

Périodicité de paiement 
Un appel de cotisation est adressé dans le courant du dernier mois de chaque trimestre civil à échéance du 31 mars, 30 juin,
30 septembre, et 31 décembre . Les cotisations sont alors payables le 15 du mois qui suit chaque échéance, soit le 15 avril, 15 juillet,
15 octobre et 15 janvier.

Pièce à joindre
Attestation d’emploi ou copie du contrat de travail.

Tranche A : fraction de salaire égale au plafond de la Sécurité sociale (PSS)
Tranche B non-cadre : fraction de la rémunération comprise entre 1 PSS et 3 PSS
Tranche B cadre : fraction de rémunération comprise entre 1 PSS et 4 PSS
Tranche C cadre : fraction de rémunération comprise entre 4 PSS et 8 PSS


